Montréal, le 24 août 2004
Destinataires :
Tous les participants
Objet :

Dossier R-3525-2004
Demande  d’approbation d’un critère de développement durable
En vue des audiences prévues le 30 août et le 1er septembre 2004, la Régie souhaite être informée, par chaque participant, du temps de présentation de leur preuve, incluant le temps prévu pour la preuve d’expert, ainsi que de leur intention de contre-interroger ou non le Distributeur.  Dans l’affirmative, le participant devra également préciser les sujets et le temps de son contre-interrogatoire.

Les réponses à cette demande doivent parvenir à la Régie avant le 27 août 2004, 12 heures.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Anne Mailfait, avocate

Secrétaire adjoint de la Régie de l’énergie

c.c. : Hydro-Québec

